


À la majorité des membres présents et représentés (POUR: 13, CONTRE: 0, Abstentions : 0) : 

Article premier 

APPROUVE la revIsIon du plan local d'urbanisme, modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête 
publique, telle qu'elle est annexée à la présente délibération. 

Article 2 

DIT que la présente délibération sera notifiée au préfet et affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet 
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
Elle sera publiée sur le Géoportail de l'urbanisme. 

Article 3 

DIT que conformément à l'article L. 153-24 du Code de l'urbanisme, le plan révisé sera exécutoire un mois 
après la transmission au Préfet de la présente délibération, sous réserve de sa publication au Géoportail de 
l'urbanisme. 

Le 29/05/2026, 

La Maire, 

Patricia BORG 

La secrétaire de séance, 

Florence AMADO 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif ou sur le site 
www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de la date où elle a été rendue exécutoire. 

Affiché en Mairie le: 03/06/2026
Publié sur le site internet de la Commune le: 03/06/2026


